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Procès-verbal du Conseil Municipal
Du 12 novembre 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le 18 décembre, le Conseil Municipal légalement convoqué le 12 
décembre 2024 par Madame Christelle MINARD, Maire de la commune, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans la salle du conseil de Tremblay-les-Villages.

Étaient présents : Christelle MINARD, Thibault PELLETIER, Annabel DOS REIS, Arnaud 
LEHERICHER, Amélie JOURNAUX, Sébastien RUFFRAY, Lucie BOULANGER, Nathalie 
GANDON, Christine LUCAS, Anthony GAUTIER, Grégory MAIN (arrivée à 20h55), 
Monique CUROT (départ à 20h55)

Était absent en ayant donné pouvoir : 
Nathalie GANDON a donné pouvoir à Arnaud LEHERICHER
Sophie HALLAY a donné pouvoir à Christelle MINARD
Alain BERY a donné pouvoir à Thibault PELLETIER
Franck CHARON a donné pouvoir à Amélie JOURNAUX
Marc RAVANEL a donné pouvoir à Annabel DOS REIS
Françoise FERNANDES a donné pouvoir à Grégory MAIN 

Absents excusés : Bruno FAUCHEUX

Nombre de conseillers présents : 11 présents à 20h10
Nombre de conseillers excusés ayant donné pouvoir : 5 à 20h10 et 6 à 20h55
Nombre de votants : 16 à 20h10 et 17 à partir de 20h55

Le quorum est atteint.

Secrétaire de séance : Anthony GAUTIER

Madame le Maire ouvre la séance à 20h00 et demande si des observations sont à apporter au 
procès-verbal de la séance du 12 novembre 2024.

Le procès-verbal de la séance du 12 novembre 2024

Cette modification est approuvée
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Ordre du jour

Conseil Municipal du 18 décembre 2024

Travaux
Information sur les travaux en cours
Présentation du projet de centre technique municipal

Urbanisme

Pyramide

Information sur la procédure de révision du PLU

Finances
Information sur les finances de la commune
Information sur les finances du SIVOM Tremblay-Serazereux
Décision modificative n°3 sur le budget principal de la commune
Délibération sur le budget primitif 2025 du budget annexe Maison de Santé
Demande de subvention au titre du FDI pour le réaménagement du sentier des 
éclaires

Demande de subvention au titre du FDI pour le réaménagement de la rue Charles 
Péguy
Demande de subvention au Département pour le dispositif de gestion des eaux 
de pluie du centre technique
Demande de subvention au titre de la DETR pour la réhabilitation de deux 

pour la ludothèque

dépenses avant le vote du budget
Délibération sur les adhésions et participations aux divers organismes

Ressources Humaines
Délibération sur le recours à des vacataires pour la réalisation du recensement 
2025
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Divers

internet
Information sur le projet de rapprochement entre le SIVOM Tremblay-
Serazereux et le SIRSA

Comptes rendus suite aux délégations données par le Conseil municipal au Maire, 
-22 du CGCT.

Bilan du spectacle de Noël du CCAS

20/01/2025 à 18h00, réunion de la commission des finances

05/02/2025 à 9h00, réunion de travail PLU avec les personnes publiques 
associées

développement durable
25/02/2025 à 20h00, conseil municipal
03/03/2025 à 19h00, atelier PLU à 19h00 à Chêne-Chenu

développement durable
03/04/2025 à 17h00, réunion de travail sur le zonage du PLU
03/04/2025, conseil municipal

.
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TRAVAUX

Information sur les travaux en cours 

Réaménagement de la rue de Dreux
Monsieur le 1er Adjoint indique que les travaux de réaménagement de la rue de Dreux, réalisés 

satisfait de la qualité des travaux réalisés. Les enrobés de la chaussée ont été traités par le 
Département conjointement avec la rue du Dr Taugourdeau.

Réaménagement de la rue des Sablons

piétons a été soulevé par les habitants de la rue dans la mesure où le trottoir unilatéral est 
es eaux de pluie.

en enrobé le trottoir. Ces travaux seront réalisés au mois de février.
Monsieur le 1er Adjoint indique également avoir été sollicité par les riverains pour la création 

oulement des eaux de 

Monsieur le 1er

nécessaire de mesurer la réalité de la vitesse des véhicules dans la rue. Ces données objectives 

Réaménagement de la rue du Dr Taugourdeau
Les travaux de réaménagement de la rue du Dr Taugourdeau sont presque terminés. Les 
principaux points à traiter sont les espaces verts, le plateau surélevé, les marquages au sol et 
divers points de finitions.

Présentation du projet de centre technique municipal
Monsieur le 1er Adjoint présente aux membres du conseil municipal le projet de nouveau centre 
technique municipal.
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Après présentation du projet, Monsieur le 3ème Adjoint regrette que les surfaces proposées dans 
le cadre du stockage associatif soient inférieures au minimum demandé par chacune des 
associations.

techniques en dehors du hangar ou de les combiner ensemble afin de gagner de la surface.
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En outre, il craint que la configuration du local ne permette pas le dépôt des tables en vue de 
leur récupération par les associations que cela avait été imaginé.

prévoir une ouverture des portes vers le couloir afin de gagner de la place dans la pièce. 

matériaux résistants comme des parpaings afin de limiter les risques de dégradation liés à la 
manipulation de matériel.

étriment des autres surfaces afin 
de limiter les surfaces à isoler mais de garantir leur performance.

URBANISME

DCM 2024.12.18.01 :
régularisation rue de la Pyramide à Chêne-Chenu
Madame le Maire indique avoir été sollicitée par une étude notariale dans le cadre de la vente 

rue de la Pyramide à Chêne-

des parcelles des parcelles suivantes : 
- 097 C 475 / 20m²
- 097 C 339 / 19m²
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administratif.

acquisition, ces parcelles dans le domaine public routier de la commune.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Approuve
Approuve
Autorise le Maire ainsi que le 1er Adjoint, Thibault PELLETIER, à réaliser tous les 
actes nécessaires à cette acquisition

DCM 2024.12.18.02 :
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Madame le Maire informe les membres du conseil municipal du fait que deux logements sont 

e lots situés en rez-
de-chaussée et constituant un local commercial.
Les lots mis à la vente sont constitués comme suit : 

- Lot n°2 : un appartement avec accès par une cours intérieur, 
comprenant une cave, une cuisine en rez-de-chaussée, un étage avec mezzanine 

Surface : 27,83m² (loi Carrez)
- Lot n°4

Surface : 
19,82 m² (loi Carrez)

second logement, il est vacant depuis plusieurs années. Il pourrait être intéressant de valoriser 

stagiaires, internes en médecine
professionnels de santé et entreprise de la commune.

rénovation
à près de 50

seraient supportés par le vendeur.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Approuve
4)
Approuve le prix de vente de 70
étant laissés à la charge du vendeur
Autorise le Maire ainsi que le 1er
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Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que suite à la délibération du 12 

potentielle a manifesté son intérêt pour le bien.

Sur sa durée globale, la révision suivra le calendrier ci-après : 

: 
- Le 25 juin
- Le 1er octobre
- Le 12 novembre
- Le 12 décembre 

En outre, plusieurs phases de concertation du public ont déjà eu lieu : 
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- Diagnostic en marchant le 28 septembre
- Atelier de concertation le 15 octobre à Chêne-Chenu
- Réunion publique de présentation du diagnostic le 12 décembre à Tremblay

Le calendrier va se poursuivre en 2025 avec les échéances suivantes : 

05/02/2025 à 9h00, réunion de travail PLU avec les personnes publiques 
associées

développement durable
03/03/2025 à 19h00, atelier PLU à 19h00 à Chêne-Chenu

développement durable à Tremblay
03/04/2025 à 17h00, réunion de travail sur le zonage du PLU
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Information sur les finances de la commune

Chapitre BP2024 Réalisé 13/12/24 % du BP Proj. 31/12 Réalisé 13/12/23 Evol. 23/24

011 - Charges à caractère général                                  93%                          34%
012 - Charges de personnel                                  101%                          12%
014 - Attenuation de produit                                           158%                                    
023 - Virement à la section de fonctionnement          -                             0% -                 -                          
042 - Op. d'ordre entre sections                                  99%                          -63%
65 - Autres charges de gestion courante                                  101%                       -45%
66 - Charges financières                                      92%                               9%
67 - Charges spécifiques                                              23%                 -                          #DIV/0!
68 Dotations aux provisions et dépréciations                      -                             0% -                 -                          #DIV/0!
Charges de fonctionnement (011+012+014+65)                           98%                    -16%
TOTAL                           31%                    -23%

002 - résultat de fonctionnement reporté          -                             0% -                          
013 - Attenuations de charges                                           164%                                    
042 - Op. d'ordre entre sections                                      86%                               
70 - produits des services et du domaine                                      104%                               19%
73 - Impôts et taxes                                  105%                          -41%
731 - Fiscalité locale                           92%                    4%
74 - Dotations, subventions, participations                                  101%                          16%
75 - Autre produits de gestion courante                                      125%                               27%
76 - Produits financiers                                                           180%                                                    
77 - Produits exceptionnels -                                                                                  -100%
78 - Reprise sur amortissement et provisions -                                                           -                          #DIV/0!
Recettes de gestion courante (013+70+73+74+75)                           96%                    2%
TOTAL                                              -6%

001 - Solde d'exécution reporté -                     -                             -                          
040 - Op. d'ordre entre sections                                      86%                               
041 - Op. Patrimoniales -                     -                             -                                     
10 - dotations, fonds divers et réserves                  -                             0% -                 -                          
13 - Subventions d'investissement -                     -                             -                                     
16 - emprunts et dettes assimilées                                  76%                          -13%
20 - Immobilisations incorporelles                                      144%                               -6%
21 - Immobilisations corporelles                              24%                          -15%
23 - immobilisations en cours                              10%                          108%
27 - Dépôts et cautionnement versés                                                              -                          
Dépenses d'équipement (20+21+23)                              18%                          4%
TOTAL                                              -2%

001 - Solde d'exécution reporté                            
021 - virement de la section de fonctionnement    -                             0% -                          
024 - produit des cessions d'immo -                     -                             -                          
040 - Op. d'ordre entre sections                                  98%                          -63%
041 - Op. Patrimoniales -                     -                                                 
10 - dotations, fonds divers et réserves                                  101%                          46%
13 - Subventions d'investissement                                  33%                          -20%
16 - emprunts et dettes assimilées -                     -                                              
Recettes d'équipement (13+16)                                  33%                       -79%
TOTAL                                                    -41%

Résultat au 23/12/2024
En fonctionnement              
En investissement -             

Résultat provisoire fin d'année 2024 2023 2022
En fonctionnement                                      
En investissement -                                 -    
Cumulé                                      

Dépenses de Fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Dépenses d'Investissement

Recettes d'Investissement
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Madame le Maire présente aux membres du conseil municipal un point sur la situation des 
finances de la commune.

dans le courant du mois.

commission des finances le 20 janvier à 18h00.

Information sur les finances du SIVOM Tremblay-Serazereux
Madame le Maire souhaite porter à la connaissance des membres du conseil municipal quelques 
éléments concernant les finances du SIVOM Tremblay-Serazereux.

quatre éléments importants : 
- La capacité actuelle du syndicat à dégager un excédent de fonctionnement
-

couvert en 
- Des recettes qui sont limitées à deux sources principales : la tarification des services et 

la participation des communes. A noter que la tarification des services est liée dans sa 

-
cours des prochaines années scolaires.

Dans ce contexte, et dans une perspective où les charges vont probablement continuer de 

Aussi, il sera nécessaire dans les années à venir de porter une réflexion sur les aspects suivants : 
-
- Volume des charges de fonctionnement / niveau de service proposé
- Coût des prestations
- Participation des communes au service

sur le scénario suivant : 
- Evolution des dépenses de fonctionnement (charge à caractère général + charges de 

personnel) de 2% par an
- Maintien du niveau de recettes liées à la vente des services
- Augmentation de la dotation des communes de 5% tous les ans
-
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ses dépenses et notamment à la charge de la dette.

DCM 2024.12.18.03 : Décision modificative n°3 sur le budget principal de la 
commune 

décision modificative sur le budget principal de la commune afin de procéder à des ajustements 
sur les chapitres suivants : 

- 012 : charges de personnel, 5 5
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- 65 : autres charges de gestion courante, 3

- 014 : atténuation de produits, 1
des jeunes agriculteurs

Il est proposé de compenser ces dépenses en intégrant des recettes de fonctionnement sur les 
chapitres où la recette effective dépasse la prévision budgétaire.

Madame le Maire soumet cette décision modificative au vote du conseil municipal.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Approuve la décision modificative n°3 sur le budget principal de la commune telle 
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DCM 2024.12.18.04 : Délibération sur le budget primitif 2025 pour le budget 
annexe Maison de Santé
Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que, conformément aux 
précédentes délibérations, la commune prendra en charge la gestion de la maison de santé de 
Tremblay-les-Villages à compter du 1er janvier 2025.

budget annexe dédié. Il convient de procéder au vote du budget primitif correspondant à ce 
er janvier 2025.

-
outre, ce budget est caractérisé par quelques éléments structurants : 

- Une dépense principale constituée
- Des recettes principalement générées par les loyers perçus auprès des professionnels de 

santé occupant la maison de santé.
-

Le reste du budget est ensuite constitué des charges nécessaires au bon fonctionnement (contrats 

udget principal de la commune.
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Madame le Maire soumet cette proposition de budget primitif pour le budget annexe « Maison 
de Santé » au vote du conseil municipal. 

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

Approuve le budget primitif du budget annexe « Maison de Santé
présenté
Autorise

DCM 2024.12.18.05 : Demande de subvention au titre du FDI pour le 
réaménagement du sentier des éclairs à Bilheux et de la rue Charles Péguy à Chêne-Chenu

réaménagement du sentier des éclairs à Bilheux et de la rue Charles Péguy à Chêne-Chenu. 
Ce projet est estimé à 72 484,36
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du FDI pour le financement de ce projet. 

Le plan de financement pourrait être le suivant : 

21 745
50 739,36
72 484,36

Madame le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal. 

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

Après en avoir délibéré, le :
Approuve la demande de subvention au titre du FDI pour le projet de réaménagement 
du sentier des éclairs et de la rue Charles Péguy conformément au plan de financement 
présenté
Autorise le Maire à réaliser toutes les démarches relatives à cette demande

DCM 2024.12.18.06 : Demande de subvention au titre du FDI pour la création 

/2026 il est prévu la 
-encore traités à 

savoir Villette-les-Bois, Neuville, Bilheux, Theuvy ainsi que quelques points épars.
Ce projet est estimé à 204 . Au vu de ce montant important, il est proposé de le 
phaser en deux étapes : 

- 2025 : Bilheux, Theuvy, St-Chéron, Tremblay : 88
- 2026 :  Neuville-la-Mare, Villette-les-Bois, Moulu : 129

du FDI pour le financement de ce projet. 
Le plan de financement pourrait être le suivant : 
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..26 435,00
Autofinancement (70 61 684,76

88 119,76

Madame le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal. 

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

:
Approuve
charretières conformément au plan de financement présenté
Autorise le Maire à réaliser toutes les démarches relatives à cette demande

DCM 2024.12.18.07 : Demande de subvention auprès du Département au titre du 
fonds « transition écologique »

des eaux de pluie.
Ce projet est estimé à 23

-et-Loir au titre du 
fonds Transition Ecologique.
Le plan de financement pourrait être le suivant : 

7

Madame le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal. 
Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0
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:
Approuve la demande de subvention -et-Loir pour la 

conformément au plan de 
financement présenté
Autorise le Maire à réaliser toutes les démarches relatives à cette demande

DCM 2024.12.18.08 : Demande de subvention au titre de la DETR pour la 

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que la commune se porte 

implique des travaux assez importants de remise en état 
rtie des travaux sera réalisée en régie par les agents 

municipaux.
28

financement de ces travaux. Le plan de financement pourrait être le suivant : 

Madame le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Approuve la demande de subvention au titre de la DETR pour le projet de réhabilitation 

Autorise le Maire à réaliser toutes les démarches relatives à cette demande



TREMBLAY LES VILLAGES
5 rue de Châteauneuf         02.37.65.28.18
28170 Tremblay les Villages    

CM 18-12-2024
Page 23 sur 33

DCM 2024.12.18.09 :
de jeux de société pour la ludothèque

ouvert au sein de la bibliothèque municipale. Afin de soutenir le développement de cet espace, 

de convivialité.

Le plan de financement pourrait être le suivant 

Madame le Maire soumet cette demande de subvention au vote du conseil municipal.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Approuve
société au bénéfice de la ludothèque conformément au plan de financement présenté
Autorise le Maire à réaliser toutes les démarches relatives à cette demande

DCM 2024.12.18.10 :
des dépenses avant le vote du budget
Madame le Maire rappelle que dans la mesure où le budget principal de la commune ainsi que les 
budgets annexes ne sont pas votés avant le 1er

L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

dépenses dans la limite de celles inscrites au budget 
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délibérant. En tout état de cause, cette autorisation ne saurait permettre de dépenser plus du quart des 

Par ailleurs, le calcul du plafond de dépenses implique de retrancher au préalable les crédits relatifs au 
remboursement de la dette.

Ainsi, pour le budget principal de la commune peut bénéficier du plafond suivant :  

Budget principal
Autorisation de crédit en investissement au BP 2024 : 5 337 383,73 
Dont charge de la dette :185 000
Crédits comptabilisés : 5 152 383,73 
Plafond de dépenses autorisé = 1 717 461,24 

la limite du plafond indiqué ci-dessus. 

Pour : 17

Contre : 0

Abstention : 0

:

Autorise 
1 717 461,23 

DCM 2024.12.18.11 :
aux syndicats pour 2025

organismes comme les syndicats intercommunaux et les associations.
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Madame le Maire
associations et organismes énumérés. 

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Approuve
Autorise Madame le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires aux adhésions et aux 
versements des participations
Demande 5

Organisme Imputation Cotisation 2024 Cotisation 2025 
(prévisionnelle)

Info locale 6281
Territoire Energie (borne) 6281
Territoire Energie (conseil en énergie) 6281
GRACES 6281
Approlys 6281
Luky Dogs 6281

6281
6281
6281

SPDA 6281
Fondation du patrimoine 6281
AMRF 6281
AMF et AMF28 6281
CNAS 6281

6284
CAUE 6281
RTV 6281

633
CDG28 (cotisations + cotis.
Additionnelle)

633

SIVOM T-S (sous réserve du vote du
CA)

65568

SIA de Thimert (sous réserve du vote
du CA)

65561

SIA de Fresnay (sous réserve du vote
du CA)

65561

Coopérative scolaire 657361
Collège de la Pajotterie 65738
CCAS 657363
TOTAL
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DCM 2024.12.18.12 :

Madame le Maire indique que suite à 

et de travaux estimé, il est proposé de souscrire un contrat de prêt de 100

est à mettre en regard des 4
occupé. Cette somme pourrait être complétée par la location ponctuelle du second logement 

En conséquence, Madame le Maire propose de solliciter les organismes de prêt dans les 
conditions suivantes :

Montant du prêt : 100
: entre 10 et 20 ans

Première annuité en 2025
Taux fixe

-après (cf emprunt simulé)

Le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal
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Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Autorise 
contrat présentant les caractéristiques suivantes :

o Montant du prêt : 100
o : 10 à 20 ans
o Première annuité en 2025

Autorise 
plus avantageuse
Autorise Madame le Maire à signer tous les documents et formalités nécessaires

RESSOURCES HUMAINES

DCM 2024.12.18.13 : Recrutement de six vacataires afin de réaliser le recensement 
population en 2025
Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que la commune de Tremblay-
les- Afin de réaliser les opérations de 

à la rencontre des habitants.
Le Maire :
Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires dans 
des cas exceptionnels. 
Selon la jurisprudence administrative, 3 conditions cumulatives caractérisent, la qualité de 
vacataire :

les tâches effectuées par les vacataires ne peuvent pas correspondre à un besoin 
permanent de la collectivité,

spécifiques correspondant à un besoin ponctuel des collectivités,

un indice et ils ne perçoivent aucun complément de rémunération (supplément familial 

Si l'une de ces conditions fait défaut, l'intéressé n'est pas considéré comme vacataire mais 
comme agent contractuel même si la collectivité le qualifie de vacataire dans les actes le 
concernant. 
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un ensemble de tâches à accomplir, mais pour exécuter un acte isolé et identifiable. 

ne relève pas du décret n°88-145 du 15 février 1988 : absence de droit à congés annuels, absence 
de droit à congés pour raison de santé, de maternité, de pater

cette vacation 
maladie ordinaire). 

six
vacataires pour effectuer et de fixer la périodicité du besoin. 

de fixer la rémunération soit la base 
Le coût de ces 

vacations est donc estimé à 4

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 
Autorise le recrutement de 6 vacataires pour effectuer une mission ponctuelle de 
recensement de la population de Tremblay-les-Villages pour la période du 16/01/2025 
au 15/02/2025 inclus.
Décide de fixer la rémunération de chaque vacation
par habitation recensée.
Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans 
les emplois sont inscrits au budget

DCM 2024.12.18.14 : Délibération sur 
des agents

indemnités et primes des agents territoriaux sont fondues dans un régime unique pour tous les 

Ce régime indemnitaire unique se compose de deux branches : 

Une part fixe, mensuelle, versée au regard de la technicité et des responsabilités du poste
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conseil municipal.

5

A: attaché territorial

Groupe ETP IFSE annuel maxi

G1 1 1 20

: Rédacteur territorial

Groupe ETP IFSE annuel maxi

G1 1 0,51

: Adjoint administratif, Agent de maîtrise, Adjoint technique, Adjoint du 
patrimoine

Groupe ETP IFSE annuel maxi

G1 (ag. de maîtrise) 2 1,5

G2 10 7,84

2024.

Enveloppe pour le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 2024

A: attaché territorial

Groupe ETP CIA annuel maxi

G1 1 1

: Rédacteur territorial

Groupe ETP CIA annuel maxi

G1 1 0,51

: Adjoint administratif, Agent de maîtrise, Adjoint technique, Adjoint du 
patrimoine

Groupe s ETP CIA annuel maxi

G1 (ag. de maîtrise) 2 1,5 1

G2 10 7,84 7

e 16 725 . A titre indicatif, cette enveloppe était de 15 
(12 dans le cadre du budget 2024.

Madame le Maire soumet cette proposition au vote du conseil municipal.
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Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

: 

Approuve 

Demande à ce que les crédits nécessaires soient inscrits au budget

DIVERS

DCM 2024.12.18.15 :

Depuis 10 ans, la commune de Tremblay-les- site internet 
https://www.tremblaylesvillages.com/ sur lequel sont consignées toutes les informations 
institutionnelles et évènementielles. Ce site a été conçu en 2014 par un habitant de la commune, 
bénévolement.

municipalité souhaite confier la refonte du site et la maintenance à un prestataire extérieur. 

Ce nouveau site internet permettra toujours de prendre rendez-vous pour les cartes nationales 
réserver les salles 

des fêtes en ligne, signaler des problèmes techniques rencontrés sur la commune et recevoir 
la newsletter de la commune. Sa mise en ligne se fera courant du 1er trimestre 2025.

Trois entreprises ont candidaté : Captusite, Créasit et Typocity. Dans la consultation, les 
éléments demandaient concernaient la création et la mise en ligne du site internet, avec les 
modalités énoncées ci-

:

Le tableau ci-
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avec la note de 85/100.

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

:
Attribue 
Autorise 
contrat de 

Information sur le projet de rapprochement entre le SIVOM Tremblay-Serazereux et le 
SIRSAB

rapprochement entre les syndicats scolaires de Tremblay- -sous-
Crécy/Boullay-les-Deux-Eglises.
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Cette réflexion a été engagée suite aux difficultés rencontrées par le SIRSAB notamment du 

Parallèlement, le SIVOM Tremblay-

s.

Le chantier de construction a débuté en mai 2024 et avance conformément au programme. Le 
délai de livraison est toujours prévu pour le mois de juin 2025.

: 
- Etre âgé de plus de 65 ans ou reconnu handicapé
- Adhérer au projet de vie commune

COMPTES-RENDUS

Bilan du goûter de Noël du CCAS

Agenda
-
- 20/01/2025 à 18h00, réunion de la commission des finances
- 27/01/2025, à 20h00, conseil municipal
-
- 05/02/2025 à 9h00, réunion de travail PLU avec les personnes publiques associées
-

développement durable
- 25/02/2025 à 20h00, conseil municipal
- 03/03/2025 à 19h00, atelier PLU à 19h00 à Chêne-Chenu
-

développement durable
- 03/04/2025 à 17h00, réunion de travail sur le zonage du PLU
- 03/04/2025, conseil municipal




